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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Suppression les alinéas 6 à 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP refuse l'extension du champ d'application des dérogations 
au PLU.

Nous souhaitons limiter les possibilités de dérogation au PLU à la discrétion des élus locaux. 
L'augmentation de ces dérogations peut faciliter les mécanismes de corruption et de prise illégale 
d'intérêts, notamment au travers des modifications de statut de parcelles.

Une telle extension à un nombre beaucoup plus important de communes, sans travail sérieux en 
amont, nous paraît très dangereuse. D'autant plus lorsque ces possibilités de dérogation sont 
couplées aux autres assouplissements prévus par cette proposition de loi.
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Nous proposons donc de ne pas élargir ces possibilités à un plus grand nombre de communes. Le 
PLU est un cadre démocratique, approuvé par le conseil municipal en délibération publique. Les 
maires ne doivent pas avoir davantage de possibilités d'y déroger si facilement.


